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 n° 260 430 du 9 septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. SUKENNIK 

Rue de Florence, 13 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 janvier 2021, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à 

l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 25 janvier 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2021 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. TOUNGOUZ NEVESSIGNSKY loco Me R. SUKENNIK, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique afin d’y poursuivre des études à une date que les 

pièces versées au dossier administratif ne permettent pas de déterminer, munie d’un passeport revêtu 

d’un visa de type D valable du 19 septembre 2012 au 19 mars 2013 pour une durée de 90 jours. Elle a 

été mise en possession d’une carte A en date du 13 décembre 2012, titre de séjour dont elle a 

régulièrement sollicité et obtenu le renouvellement jusqu’au 30 novembre 2018.  
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1.2. Le 4 décembre 2018, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

complétée le 3 avril, le 19 mai et le 1er septembre 2019 ainsi que le 27 novembre 2020.  

 

1.3. Le 25 janvier 2019, la partie défenderesse a pris une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 18 

décembre 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIVATION :  

 

L'intéressé a été autorisé au séjour en Belgique dans le cadre de ses études du 13.12.2012 au 

31.10.2017, et du 14.11.2017 au 30.11.2018 en qualité d’indépendant titulaire d’une carte 

professionnelle (qui lui a été délivrée le 17.08.2017 pour exercer l’activité d'enseignant).  

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour précitée, l'intéressé invoque le fait d'avoir exercé 

plusieurs fonctions durant son séjour en Belgique (principalement dans le domaine de l’enseignement) 

ainsi que les offres de travail qu'il a reçues. Il y déclare également qu’il « souhaite toujours pouvoir 

exercer le métier de professeur, métier en pénurie de main d'œuvre». Toutefois, il est à rappeler que 

l’intéressé a déjà obtenu une carte professionnelle valable du 01.09.2017 au 31.08.2018 (comme 

indiqué supra) et il lui incombait de veiller au respect de toutes les conditions qui y sont inhérentes pour 

la renouveler en temps utile. Pour obtenir une nouvelle autorisation de séjour sur base d’une activité 

professionnelle, il faut produire l’autorisation de travail ad hoc délivrée par la Région compétente. 

L’Office des étrangers ne peut dès lors accorder une autorisation de séjour à l’intéressé pour lui 

permettre de travailler en qualité de professeur, et celui-ci doit se conformer à la réglementation belge 

relative à l'occupation des travailleurs étrangers.  

 

L'intéressé argue également de son séjour et de son intégration en Belgique (témoignages, attaches 

sociales et effectives, intégration professionnelle). Cependant, il est à noter que le séjour et l’intégration 

dont se prévaut l’intéressé ne sauraient justifier l’octroi d’une quelconque autorisation de séjour dans 

son chef étant donné que son séjour (cf. dernier titre de séjour qui lui a été délivré) était strictement 

limité à l’exercice d’une activité professionnelle en qualité d'indépendant. D’autre part, le fait de 

s’intégrer dans un pays d’accueil et d’adhérer à ses valeurs et à ses spécificités socioculturelles est un 

processus qui s’inscrit dans la dynamique des échanges qui s’opèrent dans toute société et que donc 

contribuer à la cohésion sociale de celle-ci et d’y participer de manière active est une attitude attendue 

de tout un chacun.  

 

Enfin, il a déjà été jugé que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit que son application n'emporte pas en 

soi une violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009). Le même raisonnement s'applique par analogie à l'article 22 de la Constitution belge. 

Par conséquent, la demande d’autorisation de séjour de l’intéressé est rejetée. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 41 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), de l’article 22 de la 

Constitution, des articles 9bis, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 10, 4°, de l’arrêté 

royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l’occupation des 

travailleurs étrangers se trouvant dans une situation particulière de séjour (ci-après : l’arrêté royal du 2 

septembre 2018), du « principe général de bonne administration », du « principe d’une saine gestion 

administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles », 

du « principe de motivation matérielle », du « principe selon lequel l’administration doit statuer en tenant 

compte de l’ensemble des éléments de la cause », du « principe de sécurité juridique » et du « principe 

de légitime confiance », ainsi que de la « contrariété et de l’insuffisance dans les causes et les motifs » 

et de l’erreur manifeste d’appréciation.  
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2.1.2. A l’appui d’une première branche, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de lui 

refuser le séjour au motif qu’elle n’aurait pas satisfait aux conditions requises pour le renouvellement de 

sa carte professionnelle.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse a examiné sa demande comme s’il s’agissait d’une demande de 

prolongation de son séjour fondé sur une activité professionnelle alors qu’il s’agissait d’une nouvelle 

demande fondée sur son intégration, la longueur de son séjour et la certitude de trouver un emploi dans 

un secteur en pénurie.  

 

Elle poursuit en soutenant que la motivation contestée semble indiquer que les personnes introduisant 

une demande fondée sur l’article 9bis ne pourraient se prévaloir de leurs perspectives professionnelles 

afin de solliciter une autorisation de séjour et indique avoir longuement exposé, dans sa demande, les 

raisons spécifiques ayant rendu le renouvellement de sa carte professionnelle impossible. Elle reproduit 

sur ce point un extrait de sa demande d’autorisation de séjour et indique que cette incapacité à produire 

le renouvellement de sa carte professionnelle a motivé l’introduction d’une demande fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 et reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas pris ces 

éléments en considération.  

 

Rappelant les contours de l’obligation de motivation formelle, elle fait valoir que, contrairement à ce que 

la partie défenderesse affirme, celle-ci peut lui accorder une autorisation de séjour qui lui permettrait de 

travailler en Belgique et lui reproche de commettre une erreur manifeste d’appréciation en indiquant le 

contraire. Elle précise à ce sujet que l’article 10, 4°, de l’arrêté royal du 2 septembre 2018 porte que les 

étrangers autorisés au séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont 

autorisés à travailler.  

 

Elle précise encore avoir introduit une demande d’autorisation de séjour pour motif humanitaire et ne 

pas avoir demandé la prolongation de son titre de séjour sur la base d’une carte professionnelle ni 

demandé de titre de séjour fondé sur un permis de travail. Elle indique ainsi avoir fait valoir ses 

possibilités professionnelles à l’appui de cette demande afin de démontrer son intégration ainsi que le 

fait qu’elle ne sera pas à charge de l’Etat.  

 

Elle soutient dès lors que la motivation de l’acte attaqué ne peut être admise et reproche à la partie 

défenderesse de lui refuser le séjour au motif qu’elle a été antérieurement titulaire d’un titre de séjour 

afin de travailler.  

 

Elle ajoute avoir introduit sa demande d’autorisation de séjour alors qu’elle se trouvait en situation de 

séjour légal, séjour durant lequel elle a développé sa vie privée, ses attaches sociales et sa carrière 

professionnelle.  

 

Elle en conclut que la motivation de l’acte attaqué ne lui permet pas de comprendre les raisons pour 

lesquelles sa demande est refusée, ceci en violation de l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs  

 

2.1.3. A l’appui d’une quatrième branche, après avoir reproduit le motif de l’acte attaqué relatif à l’article 

8 de la CEDH et à l’article 22 de la Constitution, la partie requérante soutient que cette motivation n’est 

pas individualisée et est totalement stéréotypée.  

 

Elle fait ainsi valoir se trouver en Belgique depuis 2012, y être extrêmement bien intégrée, y avoir 

développé des relations et des activités tombant sous le champ d’application de la notion de vie privée 

au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Rappelant les termes de cette disposition, elle estime que l’ensemble des éléments qu’elle a fait valoir 

dans sa demande démontre l’existence d’une vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH et 

expose des considérations jurisprudentielles relatives à la notion de vie privée. Elle déduit de ces 

différentes références à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la 

Cour EDH) que l’intégration sociale d’un étranger dans le pays dans lequel il réside est un facteur qui a 

toujours été pris en considération de manière positive par la Cour dans l’appréciation de l’existence 

d’une vie privée et familiale sur le territoire de l’Etat en question.  
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Elle en conclut qu’il est clair que la durée de son séjour ainsi que l’établissement de ses attaches 

sociales, affectives et professionnelles en Belgique démontrent largement l’existence d’une vie privée 

au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle ajoute qu’en déclarant que la longueur de son séjour et son 

intégration ne justifient pas la régularisation de son séjour, la partie défenderesse reconnait son 

intégration, mais que celle-ci omet de motiver sa décision au regard de l’article 8 de la CEDH quant à 

cette intégration.  

 

Elle estime dès lors que la partie défenderesse viole l’article 8 de la CEDH, restreint la portée de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 et manque à son obligation de motivation formelle et adéquate.  

 

Exposant des considérations théoriques relatives aux obligations de la partie défenderesse découlant 

de l’article 8 de la CEDH, elle soutient que la motivation développée dans l’acte attaqué est lacunaire et 

insuffisante dans la mesure où elle se limite à reproduire un extrait de jurisprudence sans l’appliquer au 

cas d’espèce. Elle estime dès lors que l’acte attaqué ne permet pas de comprendre les raisons pour 

lesquelles sa demande est rejetée et fait grief à la partie défenderesse de rester en défaut de prendre 

en compte sa situation particulière.  

 

Elle conclut à la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs et, par conséquent à la violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

2.2. A titre liminaire, sur le moyen unique ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 41 de la Charte et l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que 

le « principe de sécurité juridique » et le « principe de légitime confiance ».  Il en résulte que le moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principes.  

 

Le Conseil observe, en outre, que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe « de bonne 

administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, 

dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration 

n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation 

d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est dès lors de constater 

que le moyen unique en ce qu’il est pris de la violation du principe « de bonne administration » ne peut 

qu’être déclaré irrecevable. 

 

2.2.1. Sur le reste du moyen unique ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 

6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre 

ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, 

cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, § 1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès 

du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen : 

en ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En 

ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651).  
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Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, mais n’implique que 

l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que 

la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des parties 

requérantes.  

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que dans sa demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2. 

du présent arrêt, la partie requérante a explicitement sollicité un titre de séjour fondé sur l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 en faisant valoir son expérience professionnelle en Belgique entre le mois 

d’octobre 2012 et le mois de juin 2018 ainsi que l’obtention d’une carte professionnelle en date du 17 

août 2017. Elle a également exposé les raisons pour lesquelles cette carte n’a pas été renouvelée et fait 

valoir que c’est cette circonstance qui l’a menée à introduire une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis précité en précisant qu’une telle autorisation de séjour lui permettrait de 

bénéficier d’un permis de travail C lui permettant de poursuivre ses activités professionnelles. Sur ce 

point, elle a produit plusieurs pièces de nature à démontrer le caractère concret de ses perspectives 

d’emploi en Belgique, soulignant notamment la pénurie d’enseignants en Belgique ainsi que la volonté 

de plusieurs employeurs de l’engager en cas de régularisation.  

 

A cet égard, après avoir relevé que la partie requérante « […] a déjà obtenu une carte professionnelle 

valable du 01.09.2017 au 31.08.2018 […] », la partie défenderesse a considéré qu’ « […] il lui incombait 

de veiller au respect de toutes les conditions qui y sont inhérentes pour la renouveler en temps utile » 

en précisant que « [p]our obtenir une nouvelle autorisation de séjour sur base d’une activité 

professionnelle, il faut produire l’autorisation de travail ad hoc délivrée par la Région compétente ». La 

partie défenderesse en a conclu qu’elle « […] ne peut dès lors accorder une autorisation de séjour à 

l’intéressé pour lui permettre de travailler en qualité de professeur, et celui-ci doit se conformer à la 

réglementation belge relative à l'occupation des travailleurs étrangers ».  

 

Cette motivation n’est cependant pas adéquate au regard des éléments invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour rappelés ci-dessus.  

 

En effet, ainsi que relevé en termes de requête, il apparait en l’espèce que la partie requérante a 

introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en 

sorte que la partie défenderesse ne peut se contenter de se référer aux conditions d’obtention d’une 

carte professionnelle en Belgique pour écarter les éléments ayant trait aux perspectives 

professionnelles de la partie requérante invoqués à l’appui de sa demande. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que l’article 10, 4°, de l’arrêté royal du 2 septembre 2018 porte explicitement 

« Sont autorisés à travailler, les ressortissants étrangers, détenteurs d'un certificat d'inscription au 

registre des étrangers, séjour temporaire, conforme au modèle figurant à l'annexe 6 de l'arrêté royal du 

8 octobre 1981, pour autant que ce document soit détenu par une personne appartenant à l'une des 

catégories suivantes : 

[…]  

4° les personnes autorisées au séjour en application des articles 9, 9bis, 9ter et 13 de la loi du 15 

décembre 1980; 

[…] ».  
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Dans cette mesure, la motivation de l’acte attaqué ne permet pas de comprendre les raisons pour 

lesquelles la partie défenderesse estime qu’elle « ne peut […] accorder une autorisation de séjour à 

l’intéressé pour lui permettre de travailler en qualité de professeur […] » en renvoyant à la « […] 

réglementation belge relative à l'occupation des travailleurs étrangers » sans autre précision. Ce motif 

semble n’être qu’une position de principe de la partie défenderesse sans aucune appréciation des 

éléments particuliers de la situation de la partie requérante dans sa demande.  

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature 

à renverser le constat qui précède. Celle-ci se borne en effet à réitérer la position selon laquelle elle ne 

peut accorder d’autorisation de séjour à la partie requérante et en affirmant qu’il ne peut être soutenu 

qu’une telle autorisation de séjour lui permettrait d’obtenir un permis de travail. En outre, l’argumentation 

par laquelle la partie défenderesse soutient que « le fait que le métier que le demandeur envisage de 

prester en Belgique soit dans un secteur en pénurie ne suffit pas à justifier l’octroi d’une autorisation de 

séjour » s’apparente à une motivation a posteriori qui ne saurait être retenue. 

 

2.2.3. Le Conseil observe également que, dans la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2. 

du présent arrêt, la partie requérante invoquait un séjour légal ininterrompu de six années en Belgique, 

l’établissement de ses attaches sociales et affectives ainsi que son intégration professionnelle 

manifestée par de nombreuses expériences professionnelles et son investissement dans le secteur 

associatif. La partie requérante précisait sur ce point que « Ces différents éléments témoignent à 

suffisance de [son] intégration […] sur le territoire et de l’existence dans son chef d’une vie privée et 

familiale en Belgique qui doit être préservée de toute ingérence disproportionnée contraire à l’article 8 

de la [CEDH] ». Se fondant sur de nombreuses références jurisprudentielles, elle a entendu démontrer 

qu’une telle intégration en séjour légal ainsi que les relations professionnelles développées en Belgique 

doivent être considérées comme démontrant l’existence d’une vie privée protégée par l’article 8 de la 

CEDH.  

 

Or sur ce point, la partie défenderesse s’est limitée à motiver l’acte attaqué de la manière suivante : 

« Enfin, il a déjà été jugé que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit que son application n'emporte pas en 

soi une violation de l'article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009). Le même raisonnement s'applique par analogie à l'article 22 de la Constitution belge. 

Par conséquent, la demande d’autorisation de séjour de l’intéressé est rejetée ».  

 

Une telle motivation ne peut cependant être considérée comme suffisante et adéquate au regard des 

éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour. Le Conseil observe en effet que la 

partie défenderesse ne se prononce nullement sur l’existence d’une vie privée protégée par l’article 8 de 

la CEDH en tant qu’élément de nature à fonder l’octroi d’une autorisation de séjour. Celle-ci se contente 

en effet de citer un extrait de jurisprudence ne témoignant pas d’une prise en considération adéquate de 

la situation particulière de la partie requérante.  

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature 

à renverser ce constat. Celle-ci se borne en effet à considérer que « N’est pas davantage fondée en fait, 

l’argument du requérant selon lequel, la partie adverse n’a pas suffisamment et valablement examiné 

les éléments invoqués (long séjour, intégration sociale et professionnelle) au regard de l’article 8 de la 

CEDH et de l’article 22 de la Constitution » en invoquant son pouvoir discrétionnaire prévu à l’article 9 

de la loi du 15 décembre 1980, lequel ne l’oblige pas à « respecter le choix de l’étranger de s’établir en 

Belgique ». Le Conseil estime utile de rappeler sur ce point que la compétence discrétionnaire de la 

partie défenderesse lorsqu’elle se prononce sur une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne la dispense pas de son obligation de motivation formelle 

des actes administratifs.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et du « principe selon lequel l’administration doit statuer en tenant compte de l’ensemble 

des éléments de la cause » est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué.  
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Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 25 janvier 2019, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf septembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


